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 n° 204 196 du 24 mai 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et la Migration, 

de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 octobre 2014, par X, qui déclare être de nationalité pakistanaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris 

le 16 septembre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 octobre 2014 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 avril 2018 convoquant les parties à l’audience du 14 mai 2018. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. UNGER loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me K. DE HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré, lors de sa demande d’asile introduite le 17 avril 2012, être entré sur le 

territoire belge la veille.  

 

Le 15 mai 2012, les autorités belges ont sollicité des autorités britanniques la reprise en charge du 

requérant, en application de l’article 9.2 et 9.3 du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen 

et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 
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responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États 

membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement 

Dublin III »). Les autorités britanniques ont répondu négativement à cette demande le 12 juin 2012. 

 

Le 11 décembre 2012, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de 

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. 

 

Le 3 janvier 2013, la partie défenderesse a notifié au requérant un ordre de quitter le territoire – 

demandeur d’asile (annexe 13 quinquies). 

 

Le Conseil de céans, par un arrêt n°100 603 du 8 avril 2013 a refusé de reconnaître au requérant la 

qualité de réfugié et lui a refusé le bénéfice de la protection subsidiaire (affaire X). 

 

1.2. Le 17 mars 2014, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de cohabitant légal d’une Belge.  

 

Le 16 septembre 2014, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

« est refusée au motif que : 

l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois 

en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

L'intéressé a prouvé son identité avec un passeport national. Il a également fourni une déclaration de 

cohabitation légale, la preuve du logement décent, des revenus stables, suffisants et réguliers de sa 

partenaire et de son assurance maladie couvrant l'ensemble des risques en Belgique pour elle et les 

membres de sa famille. 

 

Les partenaires n'ayant pas d'enfant en commun ou n'ayant pas apporté la preuve qu'ils cohabitaient 

ensemble depuis au moins un an, ils devaient établir de façon probante et valable qu'ils se 

connaissaient depuis au moins 2 ans en apportant les preuves qu'ils entretenaient des contacts 

réguliers par téléphone ou par courrier (ordinaire ou électronique) et qu'ils s'étaient rencontrés au moins 

trois fois avant l'introduction de la demande de séjour et que ces rencontres comportaient au total 45 

jours ou davantage : ce qui n'a pas été démontré. 

 

En effet, l'intéressé a apporté, en qualité de preuve de sa relation durable, des photographies non 

datées et non nominatives. Ces photographies ne précisent pas que le couple entretient une relation 

depuis au moins 2 ans par rapport à la demande. Ces photos déterminent tout au plus que les 

intéressés se connaissent. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. 

 

En vertu de l'article 52, § 4, alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant 

donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que partenaire enregistré a été refusé à l'intéressé et qu'il 

n'est autorisé ou admis à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 30 

jours » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique « Pris de l’erreur manifeste d’appréciation et de la 

violation des articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales du 4 novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955 (CEDH), des articles 3.2.b, 21 

et 25 de la directive 2004/38/CE du parlement européen et du conseil du 29 avril 2004 relative au droit 

des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des États membres, des articles 10,11, 22,159 et 191 de la Constitution, des articles 2, 961/1 

et 961/2 du Code Judiciaire, des articles 1341 à 1348 du Code Civil , ainsi que des articles 7,8, 40bis, 

40ter, 42 §1er, 42ter, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, 

le séjour et l’éloignement des étrangers [ci-après la « loi du 15 décembre 1980 »] ». 
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2.2. Dans un « deuxième grief », elle fait valoir que « La décision est constitutive d’erreur manifeste et 

n’est pas légalement motivée au regard des articles 40bis et 62 de la loi en ce qu’elle reproche au 

requérant de ne pas prouver qu’il connait sa compagne depuis deux ans, ni qu’ils vivent ensemble 

depuis un an. L’article 40bis n’expose pas quel mode de preuve permet d’établir la relation durable qu’il 

décrit ; les photographies et déclarations de tiers ne peuvent être écartées au seul motif qu’elles ont une 

valeur déclarative ; le témoignage est autorisé au titre de preuve par les articles 961/1 et 961/2 du Code 

Judiciaire, ainsi que par les articles 1341 à 1348 du Code Civil ; la loi de 1980 n’exclut pas la preuve 

testimoniale au titre de preuve : l’article 12bis §6 permet d’établir le lien de parenté sur base 

d’entretiens, à la valeur tout aussi déclarative ; l’article 38 autorise la commission consultative à 

entendre des témoins ; la loi de 1980 n’excluant pas la preuve testimoniale, dans le respect de l’article 2 

du Code Judiciaire et des articles précités du Code Civil et du Code judiciaire, les témoignages et 

photographies produits par le requérant devaient être pris en considération. A noter que la directive 

2004/38 dont est issue la condition de relation durable (et dont l’article 40bis, auquel renvoie l’article 

40ter, est la transposition) prévoit que celle-ci doit être « dûment attestée » (article 3.2.b), ce qui 

confirme qu’une attestation peut suffire au titre de preuve – l’article 21 de la directive précise lui que : 

« la continuité de séjour peut être attestée par tout moyen de preuve en usage dans l'État membre 

d'accueil » (dans le même sens, article 25) ; ce qui vaut pour la continuité du séjour vaut pour la relation 

durable ; la photographie et le témoignage sont des moyens de preuve en usage en Belgique ; la 

décision qui affirme le contraire méconnait les articles 40bis et 40ter de la loi, ainsi que les articles 3.2.b, 

21 et 25 de la directive ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40bis, §2, de la loi du 15 décembre 

1980, « Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : 

[…] 

2° le partenaire auquel le citoyen de l'Union est lié par un partenariat enregistré conformément à une loi, 

et qui l'accompagne ou le rejoint. 

Les partenaires doivent répondre aux conditions suivantes : 

a) prouver qu'ils entretiennent une relation de partenariat durable et stable dûment établie. 

Le caractère durable et stable de cette relation est démontré : 

- si les partenaires prouvent qu'ils ont cohabité en Belgique ou dans un autre pays de manière 

ininterrompue pendant au moins un an avant la demande ; 

- ou bien si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au moins deux ans précédant la 

demande et qu'ils fournissent la preuve qu'ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par 

courrier ordinaire ou électronique, et qu'ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années 

précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou davantage; 

- ou bien si les partenaires ont un enfant commun ; 

[…] ». 

 

Il rappelle également enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2. Sur le moyen, tel que circonscrit supra, le Conseil constate que dans la décision attaquée, la partie 

défenderesse a considéré que le requérant n’apportait pas la preuve du fait que sa partenaire et lui se 

connaissaient depuis au moins deux ans précédant la demande, et du fait qu'ils ont entretenu des 

contacts réguliers par téléphone, par courrier ordinaire ou électronique, qu'ils se sont rencontrés trois 

fois durant les deux années précédant la demande et que ces rencontres comportaient au total 45 jours 

ou davantage. S’agissant des photographies jointes par le requérant à sa demande, la partie 
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défenderesse a estimé qu’elles ne prouvaient pas les éléments suscités dès lors qu’elles étaient « non 

datées et non nominatives ». 

 

3.3. En termes de requête, la partie requérante allègue avoir fourni dans sa demande de carte de séjour 

des photographies et des déclarations de tiers attestant du fait que ladite relation répondait aux 

conditions de l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Force est de constater que la demande d’autorisation de séjour introduite par le requérant ne figure pas 

au dossier administratif, de sorte qu’il est impossible au Conseil de céans de vérifier ces allégations. A 

cet égard, dans la mesure où le dossier administratif est incomplet, l’article 39/59, §1er, de la loi du 15 

décembre 1980 trouve à s’appliquer et les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés en 

l’espèce, aucun élément du dossier ne démontrant qu’ils soient manifestement inexacts.  

 

Par ailleurs, le Conseil observe qu’il ne ressort pas de la motivation de l’acte attaqué que la partie 

défenderesse a pris en compte les témoignages dont la partie requérante se prévaut. Si, dans sa note 

d’observations, la partie défenderesse indique qu’aucun témoignage n’a été déposé à l’appui de la 

demande de carte de séjour, le Conseil ne peut infirmer ou confirmer cette allégation en l’absence de 

dossier administratif complet. 

 

3.4. Par conséquent, le Conseil estime que la partie défenderesse a violé son obligation de motivation 

formelle des actes administratifs en n’expliquant pas la raison pour laquelle les éléments produits, à 

savoir des photographies et des témoignages, ne pouvaient suffire à attester que la relation du 

requérant et de sa partenaire répondait aux conditions de l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3.5. Il ressort de ce qui précède que le moyen pris de la violation de l’obligation de motivation formelle 

des actes administratifs est fondé et suffit à l’annulation des décisions attaquées. Il n’y a dès lors pas 

lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne seraient pas de 

nature à conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 

16 septembre 2014, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

  

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mai deux mille dix-huit par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT     J. MAHIELS 


